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L’émergence des principes du développement durable a permis d’intégrer dans un cadre normatif les
questions environnementales, économiques et sociales. Avec le renforcement des contraintes financières et
sociales, en plus des contraintes énergétiques et environnementales, nous assistons à l’émergence d’un
nouveau paradigme dans les politiques de transport et de mobilité, qui croise pratiques et besoins de mobilité
avec l’accessibilité du territoire, elle-même issue des interactions entre le système de transport et celui des
localisations des ménages et des activités [Wiel, 1999 ; Geurs et Van Wee, 2004].

Dans ce cadre, plusieurs travaux scientifiques s’intéressent aux inégalités sociales liées à la mobilité en
l’abordant sous différents angles : les relations qui existent entre mobilité et inégalités sociales [Orfeuil et
Ripoll, 2015 ; Lucas, 2012], les inégalités d’accessibilité à l’emploi [Bouzouina et al., 2014], les vulnérabilités
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économiques et sociales liées à la mobilité [Dupuy, 1999 ; Nicolas et al., 2012], l’impact des revenus sur les
inégalités de mobilité [Paulo, 2006], ou encore l’équité et la notion d’accessibilité à la ville [Fol et Gallez, 2013
; Caubel, 2007]. Ces travaux s’intéressent aux pratiques de mobilité, réalisées ou potentielles. Par contre, ils
ne s’interrogent pas sur la manière dont cette notion est appréhendée par les acteurs des politiques
publiques de transport. Or la compréhension du point de vue de ces acteurs est nécessaire pour orienter les
décisions publiques en faveur de l’équité. L’objectif de cette communication est donc d’apporter un éclairage
sur cette question.

Pour y répondre, l’analyse porte sur le plan de déplacements urbains (PDU). En effet, l’élaboration et les
révisions de cet outil de planification sont des moments forts pour expliciter les enjeux de cohésion sociale et
territoriale et pour proposer des solutions concrètes. Il a été fait le choix de s’intéresser au cas de
l’agglomération lyonnaise : un PDU y a été mis en place dès 1997, et il est actuellement en cours de révision
pour la deuxième fois, ce qui permet d’avoir un recul historique sur l’évolution de ce document et donc des
politiques de déplacements mises en place sur le territoire de l’aire métropolitaine lyonnaise.

Par ailleurs, une approche qualitative a été adoptée. Dans un premier temps, la littérature ainsi que des
textes de lois et divers documents de planification ont été étudiés. La définition de l’équité n’étant pas
opérationnelle, une série d’entretiens semi-directifs a été réalisée auprès des acteurs impliqués dans les
débats sur la révision du PDU lyonnais : la Métropole de Lyon, le Syndicat Mixte des Transports pour le
Rhône et l’Agglomération Lyonnaise (SYTRAL), le Centre d’Etudes et d’Expertise sur les Risques,
l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement (CEREMA), l’agence d’urbanisme de l’aire métropolitaine
lyonnaise, des collectivités locales, ainsi que des chercheurs.

L’étude de la littérature a permis d’identifier trois principales approches de la justice sociale permettant de
définir l’équité : l’approche utilitariste, l’approche de Rawls [Rawls, 1987] et l’approche de Sen [Sen, 2000].
Ces trois visions théoriques sont inscrites dans les politiques mises en œuvre. Elles peuvent également être
retrouvées dans les discours des acteurs, même si c’est de manière implicite, sans référence.

Finalement, notre travail montre que les enjeux sociaux des politiques publiques de transport n’apparaissent
pas prioritaires par rapport aux enjeux économiques et environnementaux dans le discours des personnes
enquêtées. De manière spontanée, la dimension sociale se traduit essentiellement à travers la question de la
desserte du territoire en transports collectifs, et plus particulièrement les quartiers en politiques de la ville et
les espaces périphériques, ainsi que par la tarification sociale. Ces deux mesures renvoient plutôt à la vision
rawlsienne de l’équité, dans la mesure où elles s’attachent à égaliser les ressources apportées aux individus.
Les discussions qui ont eu lieu autour des enjeux économiques de la mobilité urbaine ont fait ressortir la
vision utilitariste, présente dans l’évaluation socio-économique des politiques publiques de transport. Enfin, la
prise en compte croissante des personnes à mobilité réduite dans la définition de ces politiques illustrent la
vision de Sen par les capacités. Les différentes visions de l’équité se superposent et permettent de répondre
de manières différenciées aux divers enjeux sociaux de la mobilité. Une explicitation de cette notion d’équité,
qui n’existe pas aujourd'hui, ou insuffisamment, semble nécessaire pour mieux éclairer les décisions
publiques dans le domaine de la mobilité urbaine.
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